
Un syndic au salon de la copro de l’ARC

L’ARC est une association reconnue pour son dynamisme à défendre les 
copropriétaires contre de nombreux syndics. Elle tient son salon tous les ans en 
octobre. Fabrice Lesur va, cette année encore, arpenter les allées du salon les 17 
et 18 octobre avec 3 motivations principales.

S’imprégner des bonnes pratiques préconisées par l’ARC

L’ARC propose à ses adhérents des modes d’emploi, des manuels de bonnes pratiques pour 
gérer une copropriété. L’association est, rappelons-le, source d’information, conseil 
juridique sur toutes les problématiques auxquels doivent faire face les copropriétaires. Elle 
est à leurs côtés. 

La présence au salon de l’ARC de Lesur Immobilier permet à son équipe de voir et 
comprendre comment les sujets sont abordés du point de vue de la copropriété et des 
copropriétaires. Pour être au plus proche des besoins de la copro, rien de tel qu’une 
immersion totale. En un seul endroit tous les types de copro se retrouvent !

Découvrir les différentes approches d’une problématique

Un salon est, avant tout, un lieu de rencontre et d’échanges. L’occasion également d’assister
à des conférences sur les sujets d’actualité juridique. Cette année la loi Elan, qui devrait être
promulguée au plus tard le 15 novembre, sera au cœur des débats et discussions. Points de 
vue d’un cabinet d’avocats, réactions de syndics et de copropriétés sur cette thématique 
promettent des discussions intéressantes et vives… d’autant qu’il faudra ensuite attendre les 
décrets d’application pour y voir plus clair.

Rencontrer des professionnels « estampillés » ARC

Les problématiques d’un syndic lui imposent de s’adjoindre les compétences d’autres 
professionnels du bâtiment… Trouver des partenaires fiables et de qualité n’est pas toujours 
aisé.

 « Le salon de l’ARC est l’occasion de rencontrer des spécialistes dans leur secteur qui 
partagent la philosophie et les principes de l’association », confie Fabrice Lesur. « Dans la 



mesure où je m’inspire, dans mon activité, des bonnes pratiques de l’ARC je souhaite 
travailler avec des professionnels de qualité partageant ce même état d’esprit ».
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